
L’habitat  
coopératif comme vecteur  
d’intégration

Présentation du résultat de l’appel d’offre Codha-Fondation Ensemble 

Partager le même espace de vie, être ensemble… parfois,  
se côtoyer… souvent,  
avoir pour voisins des personnes ordinaires ou en situation de handicap, différentes autrement…,  
tout simplement singulières.

Claire Fontaine est une institution de la Fondation Ensemble qui accueille des personnes adultes,  
hommes et femmes, présentant une déficience intellectuelle moyenne à sévère, associée ou non à d’autres 
troubles. Elle leur propose des lieux de vie sous la forme d’une maison à Chêne-Bougeries et  
d’appartements indépendants à Chêne-Bourg. Elle dispose également d’ateliers au cœur de la cité pour  
faciliter l’intégration de ses bénéficiaires qui y travaillent la journée.

En 2009, la Fondation Ensemble a sollicité la Coopérative de l’habitat associatif (Codha) pour collaborer  
au réaménagement de la parcelle du 80 b route de Chêne sur laquelle se trouve la maison qui abrite  
Claire Fontaine depuis 1967. Ce lieu de vie ne répond en effet plus de manière adéquate aux besoins  
de ses habitants.

L’intérêt de ce rapprochement était multiple, mais la gageure principale consistait à trouver 
l’écrin adéquat pour accueillir la mixité recherchée entre les coopérateurs-trices de la Codha et les résident-e-s  
de l’institution. Il est vite apparu évident qu’il fallait faire appel à l’imagination et à la créativité de bureaux 
d’architectes pour donner forme et vie à ce concept.

Nous n’avons pas été déçus ! Des projets sensibles, intelligents et porteurs d’identités  
ont été soumis. Toutefois, il a fallu n’en retenir qu’un seul… Nous tenons cependant à remercier vivement les 
bureaux d’architectes suivants pour leurs propositions : Spitsas et Zanghi, Ganz et Müller, ADR,  
Bonhôte et Zapata, Arnaud Berthier, Liengme et Baillif-Loponte. Qu’ils trouvent dans cette plaquette  
l’expression de nos chaleureux remerciements. 

Au terme de fructueux échanges, et avant d’en présenter les meilleures idées, voici un résumé de la genèse  
du concept.

Un partenariat économique, social et solidaire
L’une des particularités de ce projet réside dans la réunion de deux membres de la Chambre de l’économie 
sociale et solidaire (APRÈS-GE) afin de mettre en œuvre, en partenariat, les objectifs sociaux qui les portent.

Au-delà du partage de valeurs communes, la plus-value de ce projet s’inscrit dans la prise  
en considération de la personne en situation de handicap en tant que coopérateur, à chaque étape du chantier.

La mixité d’habitation pour la Fondation Ensemble
La mixité revêt le plus haut intérêt pour la Fondation Ensemble qui développe et favorise,  
depuis sa création en 1986, l’intégration des personnes en situation de handicap dans le canton de Genève. 
Cette expertise est attestée depuis de nombreuses années, tant par le fait que ses bénéficiaires  
habitent des appartements situés au sein d’immeubles locatifs à Versoix pour L’Essarde et à Chêne-Bourg 
pour Claire Fontaine, que par l’adaptation de ses ateliers d’occupation.

La mixité d’habitation pour la Codha
Pour la Codha, la mixité au sein de l’habitat est source d’intégration, de découvertes, de solidarité,  
de respect et d’enrichissement mutuel. Au-delà de la mixité typologique permettant à l’individu, comme  
à une diversité de ménages, de vivre dans un même lieu, la Codha a cherché jusqu’alors à favoriser  
une mixité générationnelle au sein de ses immeubles avec des étudiants (chemin des Ouches à Genève)  
et avec des personnes âgées (rue de Sonnex au Grand-Saconnex).

Le partenariat avec la Fondation Ensemble s’inscrit dans cette continuité avec une ouverture vers  
une autre population. Cette mixité étant délicate, la Codha veillera à ce que ses coopérateurs candidats  
puissent partager quelques moments de vie avec les bénéficiaires de la Fondation Ensemble avant  
d’arrêter leur candidature définitive.

Les étapes de développement du projet
A partir du projet institutionnel décliné sur la base de ce qui précède et en référence avec le « mémento  
pour les EPH » du Département de la solidarité et de l’emploi du canton de Genève, le projet architectural a été 
élaboré, constituant le cahier des charges pour la conception et l’implantation du futur site.

L’échéancier mis en place donne un aperçu de ce qui a été réalisé dans la première phase du projet et de ce qui 
est prévu ensuite pour sa concrétisation.

 Février – mars 2009 : Mise en place d’une équipe projet et élaboration du concept.
 Mars – avril 2009 :  Présentation du projet et du concept aux instances  
  stratégiques de la Fondation Ensemble et de la Codha. 
  Le Conseil de Fondation de la Fondation Ensemble a donné  
  son accord pour la suite du projet à l’unanimité, lors de sa séance  
  du 26 mars 2009.
 Avril – mai 2009 : Présentation du concept aux autorités cantonales (DSE et DCTI).
 Mai – juin 2010 : Dépôt du projet institutionnel et projet de faisabilité architecturale.
 Janvier 2011 : Attribution des droits à bâtir par le DCTI.
 Avril 2011 : Lancement de l’appel d’offre sur invitation.
 Mai 2011 : Retour des projets.
 Juin 2011 : Choix de l’architecte.
 Décembre 2011 : Dépôt de la demande d’autorisation de construire.
 Courant 2014 : Entrée des habitants.

Cette première étape marque le début d’une magnifique aventure qui concrétisera un projet novateur en  
matière de politique d’intégration des personnes en situation de handicap. Elle verra des personnes autrement  
différentes partager des espaces privatifs et communs, et vivre ensemble prendra alors tout son sens.

Jérôme Laederach Eric Rossiaud
Directeur général de la Fondation Ensemble Président de la Codha Genève, juin 2011



Présentation de l’appel d’offre 
Organisé conjointement par  
la Fondation Ensemble et  
la Coopérative de l’habitat associatif (Codha),  
l’appel d’offre sur invitation pour  
le mandat d’architecte prévoit de :

A construire des logements coopératifs,  
peu chers et écologiques ;

B construire des logements et des locaux pour  
héberger une dizaine d’adultes avec une  
déficience intellectuelle dans des appartements 
bénéficiant d’un encadrement humain,  
logistique et matériel adéquat;

C rénover la maison existante en espaces  
d’occupation à l’usage des bénéficiaires de la Fon-
dation Ensemble, en espaces de travail  
et de rencontre et en logements coopératifs dans 
les étages;

D réaliser un projet original et unique de mixité  
sociale sur la parcelle et les deux bâtiments, en 
développant un usage intégré et partagé  
des lieux par les bénéficiaires de la Fondation En-
semble et les coopérateurs de la Codha.

Le jury est composé de  
Monsieur Patrice Bezos  
en qualité d’architecte-conseil et président du jury,  
de Messieurs  
Daniel Hinnen, Jérôme Laederach, Ronald Luder  
et de Monsieur Alain Meichtry (expert)  
pour la Fondation Ensemble  
ainsi que de Messieurs  
Guillaume Käser, Eric Rossiaud, Dario Taschetta  
et de Madame Rosanna Ulmi (experte) 
pour la Codha. 

Les critères suivants ont été appliqués lors  
de la sélection :
1 la qualité des esquisses;
2 le concept de mixité entre personnes avec  
 une déficience intellectuelle et coopérateurs  
 de la Codha; 
3 l’expérience du bureau;
4 la lettre de motivation;
5 la proposition d’honoraires.

Les critères principaux sont la qualité des  
esquisses et le concept de mixité.  
Les autres critères sont des apports annexes.

Rapport du jury 
Organisation de l’appel d’offre

Les organisateurs optent pour un appel d’offre basé sur la formule suivante :

Invitation de cinq à sept bureaux d’architectes qui doivent rendre, sous forme anonyme, un dossier  
comprenant notamment une esquisse d’avant-projet et un concept de mixité. 

Les dossiers sont évalués de manière anonyme et un premier classement est effectué afin  
de sélectionner les bureaux à auditionner. 

L’anonymat est levé et le jury auditionne les bureaux.  
Il délibère pour établir un classement final et attribuer le mandat.

Tous les concurrents rendant un projet admis au jugement reçoivent le même défraiement de 7 000 francs.

Déroulement de l’appel d’offre

Les bureaux invités sont : 

ADR architectes – Julien Descombes & Marco Rampini
Arnaud Berthier
Atelier d’architectes – Athanase Spitsas et Dominique Zanghi
Bonhôte-Zapata architectes – Philippe Bonhôte et Julia Zapata
Bonnet & Cie
Daniela Liengme, architectes en association avec Baillif-Loponte & associés
GM architectes associés – Christophe Ganz, Antoine Nicolas Müller et Tiziano Borghini

Bonnet & Cie renonce par manque de temps.

Six dossiers sont donc jugés et un premier classement est établi. Quatre bureaux sont sélectionnés  
pour être auditionnés et l’anonymat est levé. Il s’agit de : 

Bonhôte-Zapata architectes
Daniela Liengme, architectes en association avec Baillif-Loponte & associés
GM architectes associés
Atelier d’architectes

Ces bureaux sont auditionnés par l’ensemble du jury qui se réunit ensuite pour établir le classement définitif.  
A l’unanimité le classement final est le suivant :

1er Daniela Liengme, architectes en association avec Baillif-Loponte & associés
2e GM architectes associés
3e Atelier d’architectes
4e Bonhôte-Zapata architectes

Le mandat est attribué au bureau Daniela Liengme, architectes en association avec Baillif-Loponte & associés.

Approbation du jury

Président

M. Patrice BEZOS, architecte aga-sia

Membres

M. Daniel HINNEN

M. Jérôme LAEDERACH

M. Ronald LUDER, architecte

M. Guillaume KÄSER

M. Eric ROSSIAUD

M. Dario TASCHETTA, architecte

Experts

M. Alain MEICHTRY, architecte

Mme Rosanna ULMI, architecte

Message du Président du jury

Cet appel d’offre a donné lieux à six avant-projets qui ont été examinés  
pendant deux journées par un jury composé d’architectes et de représentants  
de la Codha et de la Fondation Ensemble impliqués.

Le jury a apprécié la qualité et la diversité des propositions qui ont été  
présentées. Il a auditionné quatre participants qui ont pu exposer leurs idées et 
avoir une discussion ouverte avec les délégués des Maîtres de l’Ouvrage.

Les organisateurs considèrent que l’appel d’offre a atteint son objectif et qu’il  
a permis de dégager les idées fortes qui constitueront la base du travail de projet 
qui va démarrer avec les architectes retenus. Dans ce sens, la sélection d’une 
équipe de mandataires et la mise en évidence d’un parti architectural ne sont que 
le départ d’une recherche et d’un dialogue entre les acteurs du projet.

Le jury remercie tous les architectes participants pour leur travail et leur engage-
ment dans cette procédure d’appel d’offre. Il propose aux Maîtres de l’Ouvrage  
de continuer le développement du projet « Autour de la fontaine » avec ses auteurs.

Pour le jury

Patrice Bezos
architecte aga-sia président de l’aga



AUTOUR DE LA FONTAINE
Architectes : Daniela Liengme, architectes
D. Liengme en association avec  
Baillif-Loponte & associés

Partant du constat que, actuellement, la maison 
existante n’a pas de relation directe avec le terrain,  
le projet construit autour d’elle un grand socle de 
plain-pied avec le rez supérieur, et situe à ce niveau  
le restaurant (prévu au rez inférieur par le pro-
gramme) et la salle commune, qui profitent ainsi d’un 
prolongement extérieur au sud sous la forme d’un 
généreux jardin en pleine terre, ainsi que d’un prolon-
gement au nord sous la forme d’une terrasse en dur, 
agrémentée de plantes aromatiques et comestibles.

A l’est, le rez inférieur est prolongé par un patio, bordé 
au nord par une nouvelle construction, une annexe 
d’un étage qui se love sous la terrasse à l’arrière de  
la maison, se trouvant ainsi raccordée à celle-ci. 
Le rez inférieur se trouve de cette manière agrandi 
d’une aile supplémentaire. Ce dispositif en « L » peut 
aisément accueillir les ateliers d’activités d’occupa-
tion pour les bénéficiaires de la Fondation Ensemble 
(prévus au rez supérieur par le programme) et leur 
faire bénéficier de l’intimité du patio. Ce dernier, pièce 
en plein air enchâssée entre les façades des ateliers 
et un mur de soutènement, s’ouvre vers le sud par  
un jardin en pente douce montant le long du socle- 
jardin devant la maison existante. 

En haut, ce plan incliné destiné aux jardins potagers 
est raccordé au chemin piéton qui pénètre au cœur  
de la parcelle et la traverse. Depuis ce chemin, situé 
au niveau du terrain naturel, on peut aussi bien  
accéder au nouvel immeuble qu’au socle-jardin par 
les vastes emmarchements paysagers qui le termi-
nent, ou encore par la rampe qui le borde.

Ces mouvements de terre opérés sur la parcelle,  
la mise en place savante de quelques murs de soutè-
nement, l’insertion discrète d’une annexe à la  
maison existante réussissent à répondre avec force  
et subtilité aux enjeux multiples et délicats postulés 
par l’appel d’offre. Ils créent les conditions néces-
saires à une saine cohabitation entre des populations 
aux exigences différentes. Ils favorisent mixité et 
rencontres dans un cadre qui sait préserver une indis-
pensable intimité grâce à une respiration d’espaces 
mettant à distance sans isoler.

Le nouvel immeuble, s’il n’a pas encore d’identité 
architecturale définie quant à sa matérialisation, 
propose des appartements profitant largement des 
triples orientations des pignons dans lesquels on 
retrouve cette même volonté de mettre à disposition 
une palette d’espaces allant des plus intimes aux  
plus propices à l’échange et à la rencontre. 

Le jury a particulièrement apprécié le parti d’implan-
tation général qui crée un socle à la maison existante 
ainsi que la conception du patio du rez inférieur  
en relation d’une part avec les nouveaux ateliers et  
d’autre part avec le reste du site par le jardin en 
pente. Il reconnaît aussi la qualité des appartements 
proposés dans le nouvel immeuble, caractérisés par 
des chambres en couronnes, des noyaux sanitaires 
au centre et des espaces de vie articulés tout autour. 
Ce dispositif crée des espaces fluides aux possibilités 
d’appropriation différenciées. 

VIS-à-VIS 
Architectes : Bonhôte-Zapata architectes
 
Ph. Bonhôte et J. Zapata

Le site tel qu’il est actuellement – un domaine  
patrimonial avec sa maison de maître entourée d’un 
grand jardin ceint par des murs en pierre en limite  
de propriété – est perçu par les architectes comme à 
la fois agréable et clairement lisible, et par là propice 
à engendrer les sentiments de sécurité et de sérénité 
essentiels surtout au bien-être de la population de  
la Fondation Ensemble. 

Ainsi, en essayant de sauvegarder cet esprit du  
lieu apaisant et protecteur, le projet donne forme à 
une série d’aménagements extérieurs clairement 
définis, « où on sait toujours où on est ». Ces espaces, 
cloisonnés entre eux par des murs ou palissades, 
fragmentent toutefois le parc existant, et leur mise en 
relation par de grands portails ne convainc pas  
en vue de favoriser la mixité et la rencontre entre 
populations différentes.

Le nouvel immeuble répond de manière plus aboutie  
à l’intention d’engendrer des espaces ayant une 
échelle et un caractère domestiques et rassurants. 
De plus, cette « grande maison » a le mérite de ne pas 
tourner le dos à la maison existante, mais bien  
d’instaurer avec elle un dialogue de par sa géométrie 
et sa généreuse cage d’escalier habitable ouverte 
vers le nord. Toutefois, la forme polygonale de  
l’immeuble, et le rapprochement des façades qui en 
découle, pose un problème de volumétrie entre  
les immeubles qui n’est pas entièrement résolu. 
La cage d’escalier centrale permet de trouver deux 
appartements occupant les pignons, et un troisième 
orienté sud dont la surface peut être partagée  
également entre les deux premiers appartements, 
conférant ainsi au projet une grande souplesse en ter-
mes de taille et de modulation des appartements.

UN JARDIN POUR TOIT
Architectes : GM architectes associés
 
Ch. Ganz, A. N. Müller et T. Borghini

Le projet prend le pari de construire  des annexes au 
rez inférieur de la maison existante pour les activi-
tés et de concevoir un nouvel immeuble comportant 
seulement trois étages sur rez-de-chaussée (comme 
prévu dans le PLQ), plutôt que cinq étages sur rez-
de-chaussée comme demandé par le programme de 
l’appel d’offre. Ce parti architectural a le mérite  
de ne pas nuire à la qualité actuelle du site en termes 
d’ensoleillement et de dégagement visuel, mais il 
s’annonce d’emblée coûteux à la construction et peu 
rentable à l’exploitation.

La mise en relation des différentes annexes entre  
elles et avec le rez inférieur du nouvel immeuble se 
fait par des espaces extérieurs fédérateurs, fluides  
et subtilement articulés entre eux, ayant un caractère 
semi-privé, mixte ou public selon leur emplacement, 
laissant toutefois peu de place à des zones plus  
abritées et intimes. 

Les toitures des annexes se trouvent au niveau  
des rez supérieurs de la maison et du nouvel immeuble,  
et deviennent des jardins au bénéfice des étages 
d’habitation des deux constructions, raccordés au 
jardin existant au nord de la maison, lequel est traité 
comme un parc public à disposition du quartier.  
Si cette suite de jardins suspendus est de qualité, la 
soudure qui est créée par ce dispositif entre  
la maison existante et le nouvel immeuble, sorte  
de socle commun, crée une proximité très forte entre 
les habitants des deux constructions, sans leur  
laisser la place de se sentir parfois chez soi et non 
pas toujours tous ensemble. 

L’immeuble, conçu entièrement en bois, s’il s’oriente 
au sud avec ses balcons-coursives, se tourne  
aussi avec subtilité vers la maison existante, tant 
avec ses coursives distributives au nord associées  
à l’escalier extérieur (dont les volets décalés à  
chaque étage animent la façade), qu’au niveau des 
typologies d’appartements, comportant des duplex 
avec des espaces de jour traversants.

RENCONTRES
Architectes : Atelier d’architectes
 
A. Spitsas et D. Zanghi

Le projet profite de la déclivité naturelle du terrain 
pour attribuer à la maison existante et au nouvel  
immeuble deux niveaux topographiques distincts :  
il crée au niveau du rez supérieur de la maison  
existante un soubassement mural et implante le 
nouvel immeuble en contrebas, au niveau du terrain 
naturel. Le rez inférieur de la maison existante est 
prolongé vers l’extérieur pas la création d’un patio, 
excavé dans le jardin à l’est de la maison. 

Ces gestes sont destinés à créer à la fois des espaces 
ouverts à caractère plutôt public (la place au nord  
du nouvel immeuble) et d’autres clairement délimités, 
à caractère plus privé (la terrasse sur le socle de  
la maison, la terrasse du restaurant dans le patio).  
La maison existante se retrouve un peu confinée,  
isolée du reste du site  par ce socle et ce patio ceints 
par des murs et accessibles seulement par des  
rampes à double volet. Le dialogue manque aussi du 
point de vue des constructions : le nouvel immeuble, 
avec ses plans d’étages par ailleurs maîtrisés, fait 
face à la maison existante avec sa zone nuit, et oriente  
vers le sud tous les espaces de jour qui seraient plus 
à même d’offrir une façade animée. 

Le plan éclaté en plusieurs boîtes du rez-de-chaussée 
du nouvel immeuble génère des terrasses répondant 
de manière subtile et aboutie à la demande de créer 
des aménagements extérieurs diversifiés, permettant  
de se retrouver dans l’intimité de petits groupes. 
Chaque espace d’activité, ainsi que l’appartement de 
la Fondation Ensemble, jouissent de leur propre  
prolongement extérieur, à l’abri des regards. Ces 
espaces introvertis ne sont pas confinés pour autant, 
les parcours aux abords de l’immeuble restent  
fluides, permettant la rencontre et l’échange lorsque 
ceux-ci sont souhaités. 

HARMONICA
Architectes : ADR architectes Sàrl 
 
J. Descombes et M. Rampini

Partant de la nécessité de creuser le terrain actuel 
pour amener de la lumière au rez inférieur et y installer  
le restaurant (comme demandé par le programme),  
le projet prend le pari de déchausser la maison exis-
tante sur trois côtés, en remodelant le terrain en  
« tête de diamant renversée », par de vastes jardins  
en pente. 

La démarche, intéressante d’un point de vue paysager,  
donne lieu à des jardins où il n’est pas aisé de  
pratiquer les activités auxquelles ils sont pourtant 
destinés : se rencontrer lors de déjeuners sur l’herbe 
et de grillades, jouer, se prélasser, travailler.  
De plus, ces grands plans inclinés isolent la maison 
existante du reste du site et n’en favorisent pas les 
échanges avec le nouvel immeuble. Quant à l’impact 
de l’intervention sur le rez inférieur de la maison,  
il s’annonce important et coûteux en terme de reprise 
en sous-œuvre. 

Le nouvel immeuble propose des typologies  
d’appartements claires et rationnelles mais interroge 
quant à sa capacité à organiser de manière satisfai-
sante la mixité des populations, compte tenu du choix 
de la distribution par coursives et de l’alternance pro-
posée entre les appartements destinés à la Fondation 
Ensemble et ceux destinés aux habitants de la Codha. 

CO-ENSEMBLE
Architecte : Arnaud Berthier
 
A. Berthier

Le fonctionnement actuel du site est perçu par  
l’architecte comme un équilibre à ne pas briser en 
tant que fruit d’années d’expériences et d’adap-
tations. Toutes les fonctions liées à l’habitat sont 
présentes à une échelle domestique dans la maison 
existante. Un chez soi rassurant, d’où se rendre  
aux ateliers d’occupation au fond du jardin, lequel  
est l’espace de détente et de rencontre. 

La volonté de préserver ce fonctionnement dicte  
ainsi l’organisation impartie au projet, en opposition 
à celle faisant l’objet du programme de l’appel d’offre. 
Les résidents ayant le plus besoin d’un cadre  
rassurant et intime continuent de loger dans la maison  
existante, où ils peuvent prendre leurs repas sans 
devoir sortir de chez eux, le restaurant étant  
maintenu au rez supérieur. Le rez-de-chaussée du 
nouvel immeuble accueille toutes les activités,  
et devient le lieu où les rencontres avec les habitants 
de la Codha peuvent se faire. 

Si cette réflexion programmatique comporte un  
intérêt certain, elle aboutit à des propositions archi-
tecturales et à une vision de l’ensemble du site  
qui ne sont pas jugées comme convaincantes pour la 
réussite de la cohabitation à venir. Il convient  
toutefois de relever l’attention portée à la conception 
volumétrique du nouvel immeuble, avec ses deux 
ailes séparées en attique, offrant une percée visuelle 
et une meilleure pénétration du soleil au bénéfice de 
la maison existante et des aménagements extérieurs 
au nord de l’immeuble.

Présentation et critiques des projets 























La Coopérative de l’habitat associatif (Codha)

La Codha est une coopérative sans but lucratif dont les caractéristiques  
essentielles sont les suivantes :
Une gestion associative et démocratique des immeubles
— La participation des habitants est d’abord organisée à la construction puis à la gestion de leurs immeubles.
— Pendant le processus de construction, la Codha organise entre dix et vingt séances avec les futurs  

habitants pour prendre collectivement les décisions relatives au projet.
— La Codha, propriétaire de ses immeubles, loue ensuite, sous forme de bail associatif, l’intégralité  

de l’immeuble à l’association d’habitants.
— Un contrat de gestion, associé à une enveloppe financière correspondante, est passé entre la Codha  

et l’association des habitants pour assurer la gestion courante de l’immeuble.
— Les décisions sont prises démocratiquement (une personne, une voix) tant au sein de l’assemblée  

d’immeuble que dans les assemblées générales de la Codha, ouvertes à tous les coopérateurs.

Des immeubles répondant à des standards de haute qualité environnementale (Minergie Eco, Minergie P)
Cette exigence est une donnée de base qui ne peut être remise en cause par les futurs habitants.

Une mixité sociale, générationnelle et culturelle
La Codha vise à éviter les concentrations stigmatisantes menant à construire des immeubles pour  
les personnes en fonction de leur revenu, de leur âge ou de leur appartenance culturelle.

Une transparence des coûts de construction
— Chaque habitant est assuré de payer les coûts réels de son logement.
— Les mandataires sont généralement épaulés par un économiste de la construction.
— L’association des futurs habitants peut déterminer, dans une enveloppe financière donnée,  
 sur quels éléments de la construction les priorités financières seront mises.

La Fondation Ensemble

Créée en 1986, la « Fondation Ensemble en faveur des personnes avec une déficience intellectuelle » a pour 
but la prise en charge de personnes avec une déficience intellectuelle associée ou non à d’autres troubles.  
Elle leur assure notamment l’accueil, l’hébergement, l’éducation et la formation, et s’intéresse à toute activité 
touchant à la vie de ces personnes.

Pour atteindre ses objectifs et en fonction des besoins, la Fondation Ensemble gère, avec l’appui de son siège 
administratif, cinq structures distinctes qui offrent des prestations de la petite enfance à l’âge adulte.  
Trois institutions composent le secteur « mineurs » de la Fondation Ensemble :  
le Jardin d’Enfants Ensemble, l’Ecole La Petite Arche, et L’Atelier. Deux institutions composent son secteur 
« majeurs » : Claire Fontaine et L’Essarde.

La Fondation Ensemble est une fondation de droit privé. Au bénéfice d’un contrat de prestations, son exploi-
tation est essentiellement subventionnée par les pouvoirs publics, soit le Département de l’instruction publique,  
de la culture et du sport (DIP) et le Département de la solidarité et de l’emploi (DSE). Le reste du financement 
est assuré par des dons et par l’organisation d’événements en faveur de la recherche de fond privés.

Dans ses institutions, la Fondation Ensemble base son action sur des valeurs et des méthodes qui visent 
essentiellement la valorisation et l’épanouissement de la personne en situation de handicap. Ces valeurs sont 
inscrites dans une charte, texte fondamental de la Fondation. A titre non exhaustif, citons le respect de la  
personne, l’intégration ou encore l’éducation. Une grande importance est par conséquent mise sur la qualité 
de la prise en charge.

A ce jour, plus de 150 personnes vivant en situation de handicap sont prises en charge, encadrées socio- 
éducativement et administrativement par près de 300 professionnels répartis sur plus de 170 postes de travail. 
Le seul secteur « majeurs » compte 67 adultes pour 98 postes d’accompagnants équivalent plein temps.



La Codha
Coopérative de l’habitat associatif  
Rue des Gares 9
Case postale 2237
1211 Genève 2

+41 22 748 48 50
info@codha.ch
www.codha.ch

Fondation Ensemble
Route des Jeunes 9
Case postale 1050
1211 Genève 26

+41 22 343 17 26
fe.si@fondation-ensemble.ch
www.fondation-ensemble.ch

Avec nos remerciements à

ADR architectes  
J. Descombes & M. Rampini
Rue du Beulet 4 
1203 Genève 
 
+41 22 338 02 30 
courrier@adr-architectes.ch 
www.adr-architectes.ch
 

Arnaud Berthier
Ch. de Magny 197y 
F-01280 Prévessin-Möens 
 
+33 450 40 88 62 
berthier@wanadoo.fr
 

Atelier d’architectes  
A. Spitsas & D. Zanghi
Rue Muzy 10 
1207 Genève 
 
+41 22 700 22 23 
architectes@asdz.ch 
www.asdz.ch
 

Baillif-Loponte & associés
Clos de la Fonderie 3  
1227 Carouge 
 
+41 22 342 41 00 
baillif-loponte@blsa.ch 
www.blsa.ch
 

Bonhôte-Zapata architectes
Rue du Levant 3 
1201 Genève 
 
+41 22 786 37 83 
architectes@bonhote-zapata.ch 
www.bonhote-zapata.ch
 

GM architectes associés
Place Jargonnant 5 
1207 Genève 
 
+41 22 786 32 00 
info@gmarchitectes.com 
www.gmarchitectes.com
 

Daniela Liengme, architectes 
Rue de la Coulouvrenière 8  
1204 Genève 
 
+41 22 320 04 65 
info@liengme-architectes.ch 
www.liengme-architectes.ch


